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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

DÉCISION n°  620/AE du 3 mai 1983 fixant les prix maximaux de 
vente de la viande bovine locale dans l'archipel de la Société, 
aux Pies Marquises et à Tubuai et Rurutu. 

Le Conseil de gouvernement de la Polynésie française, 

Vu la loi n°  77-772 du 12 juillet 1977 relative à l'organisation 
de la Polynésie française, et notamment ses articles 20, 21 et 24 ; 

Vu la délibération de l'assemblée territoriale n ° 76-99 du 5 
août 1976 portant organisation de l'abattage et de la commercialisa-
tion de la viande bovine, rendue exécutoire par arrêté n °  5000/AA 
du 26 août 1976 ; 

Vu la décision n °  2447/AE du 28 décembre 1981 fixant les prix 
maximaux de vente de la viande bovine locale dans l'archipel de la 
Swiété et aux lies Marquises ; 

Vu la décision n °  687/AE du 3 juin 1982 modifiant certaines 
dispositions de la décision n °  2447/AE du 28 décembre 1981 fixant 
lesprix maximaux de vente de la viande bovine locale dans l'archipel 
de lit Société ainsi qu'accessoirement aux lies Marquises ; 
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Vu l'arrêté n°  2446/AE du 28 décembre 1981 relatif au prélève-
ment à l'importation sur la viande de boeuf et au reversement aux 
bouchers abatteurs ; 

Vu l'arrêté n °  686/AE du 3 juin 1982 modifiant certaines dispo-
sitions de l'arrêté n °  2446/AE du 28 décembre 1981 relatif au prélè-
vement à l'importation sur la viande de boeuf et au reversement aux 
bouchers abatteurs ; 

Vu l'arrêté n°  1042/AE du 22 octobre 1982 modifiant certaines 
dispositions de l'arrêté n°  686/AE du 28 décembre 1981 et autori-
sant des reversements en faveur des bouchers des fies Marquises au 
titre du soutien de la viande bovine ; 

Vu l'arrêté n°  716/AE du 17 février 1977 réglementant l'affi-
chage des prix de la viande chez les bouchers et tes détaillants ; 

Vu la décision n°  766/AE du 13 octobre 1978 relative au con-
trôle et à la répression des infractions en matière de réglementation 
des prix dans le territoire ; 

Sur le rapport du chef du service des affaires économiques ; 

En ayant délibéré en sa séance du 27 avril 1983, 

DÉCIDE ; 

Article ler.-- Dans l'archipel de la Société (subdivision adminis-
trative des ales du Vent et des îles sous-le Lent) les prix d'achat à l'éle-
veur de la viande bovine locale sont fixés comme suit : 

- Veaux de lère qualité 
Bovins de lère qualité 

- Bovins de seconde qualité 
– Bêtes déclassées destinées à la ch 

cuterie ou à la conserverie 

Art. 2 .– La classification avant abattage des bovins se fait d'ac- 

: 500 FCP le kilo 
: 500 FCP le kilo 
: 400 FCP le kilo 

ar- 
: 250 FCP le kilo 
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